
 
 
 
 
 

 
Les personnels de la PJJ de l’Hérault 

Ne se démobiliseront pas !!!!! 
 

Le 27 mars dernier, dans les services éducatifs, nous étions 90 pour 
cent de grévistes, mobilisés devant le Tribunal de Montpellier, et dans 
les locaux des Directions Régionale et Départementale.  
Notre mouvement dénonce la politique de casse de la Justice des 
mineurs et de nos métiers de l’Education et du Sociale, menée avec 
zèle par la DPJJ, suite aux décisions d’un gouvernement décidé à 
sacrifier l’Education au profit de politiques sécuritaires démagogiques. 
 Nous dénonçons localement : 

- le démantèlement des services éducatifs en personnels, par le 
biais du non-remplacement des départs en retraite, et du 
licenciement des contractuels ; 

- la mise en péril du travail pluri-discilplinaire, les postes de 
psychologues et d’Assistantes Sociales  et leurs conditions de 
travail étant menacés ; 

- la fermeture du service de la Direction Régionale de la PJJ du 
Languedoc-Roussillon, avec redéploiement des personnels sans 
garanties réelles pour eux de rester dans le département ; 

- l’ouverture d’un service éducatif de milieu ouvert à Gignac, sans 
les moyens en personnels, c’est-à-dire sans psychologue et 
assistante sociale. 

Rendez-vous le Jeudi 10 Avril à 12 heures 
Devant le Tribunal de Montpellier 

Place Pierre Flotte 
POUR UN PIQUE-NIQUE CITOYEN  

(En présence de la presse ?) 
 



 


